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RECENSIONS 
BOOK REVIEWS 

Les autorités publiques et le droit à la 
protection des fonds et autres biens 
syndicaux, Genève, Bureau interna
tional du travail, 1973, 143 pp. 

Cette étude du Bureau international 
du travail se situe dans le cadre des 
nombreuses analyses faites par cet orga
nisme consécutivement à l'adoption de 
la résolution sur les droits syndicaux et 
leurs relations avec les libertés civiles, 
54e session de la Conférence interna
tionale du travail, 1970. 

L'ouvrage comporte douze chapitres. 
Le premier chapitre rappelle les nor
mes internationales existantes et les prin
cipes qui s'y rattachent. Les neuf cha
pitres suivants sont consacrés à un exa
men de la législation et de la pratique 
en vigueur dans les divers pays : per
sonnalité juridique des syndicats (chap. 
II), sources des fonds syndicaux (chap. 
III), utilisation des biens et des fonds 
syndicaux (chap. IV), administration in
terne (chap. V), contrôle de la gestion 
financière par les pouvoirs publics 
(chap. VI), sanctions prévues en cas d'u
sage illicite des fonds ou d'autres in
fractions à la législation sur les fonds 
syndicaux (chap. VII), répercussions de 
certaines sanctions sur les fonds syn
dicaux et immunité syndicale (chap. 
VIII), dévolution des biens des syndi
cats en cas de dissolution (chap. IX), 
fusions et scissions syndicales (chap. X). 
Les deux derniers chapitres exposent les 
décisions du Comité de la liberté syndi
cale (chap. XI) et les conclusions de 
l'étude (chap. XII). 

Cette publication, bien qu'elle reste 
essentiellement descriptive, se caracté
rise par la qualité habituelle qu'offre le 
B.I.T. dans ses études. On ne doit pas 
prétendre y découvrir une analyse cri
tique mais un instrument de travail des 
plus complets mis à la disposition de 
ceux qui entendent faire avancer par 
des études critiques leur(s) législation(s) 
nationale(s). 

L'observation la plus étonnante qu'il 
nous a été possible de faire à la lec
ture du document est le fait que dans 
de nombreux pays les autorités pu
bliques ont des pouvoirs assez éten
dus en ce qui concerne la surveillance 
et le contrôle de la gestion financière 
des organisations syndicales. La cons
tatation est d'autant plus surprenante 
que dans l'esprit du Comité de la li
berté syndicale un contrôle étendu n'est 
concevable que pour prévenir les abus 
de l'administration syndicale et proté
ger ainsi les membres. 

En terminant, nous croyons que le 
législateur québécois pourrait avanta
geusement recourir à ces documents du 
B.I.T. sur les organisations syndicales 
pour construire une armature juridique 
propice à une véritable vie syndicale 
active et dynamique. 

Rodrigue BLOUIN 
Université Laval 

Pour une croissance plus stable de la 
construction, par le Conseil écono
mique du Canada, Ottawa, Informa
tion Canada, 1973, 262 pp. 

Un excellent point en faveur de l'é
tude du CEC c'est la dimension même 
qui y a été privilégiée. En effet, tous les 
observateurs semblent d'accord pour af
firmer que l'instabilité est de loin la 
cause la plus importante des problèmes 
que connaît l'industrie de la construc
tion. Du même coup, ce sont les 2e et 
3e parties qui revêtent le plus grand 
intérêt, celles-ci portant sur l'analyse de 
l'instabilité cyclique, d'une part, et sur 
les conclusions principales et recom
mandations, d'autre part. 

Quant à la première partie, elle ex
plique la nature de l'industrie. Le pre
mier chapitre contient une description 
de l'industrie et le deuxième traite de 
l'évolution de celle-ci. Malgré l'intérêt 
intrinsèque de ces 2 chapitres, nos lec-


